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L’Assemblée générale à mi-mandat de la FERPA a eu lieu les 27 et 28 juin 
2013 à Athènes, en présence d’environ 75 délégués provenant de quelque 35 
organisations de 18 pays de l’Union Européenne. 

Lors de l’ouverture de l’Assemblée, le 27 juin 2013, le Président de la FERPA, 
Robert RACKE, a salué les participants.  

 
Des représentants de l’AGSEE (Monsieur Moulinos), de l’OSTOE (Monsieur 
Pliakos), du POPS (Madame Baltzopoulos), de la Région d’Athènes 

(Monsieur Sgouros), de la Mairie d’Athènes (Madame Eva) ont ensuite 
souhaité la bienvenue aux membres de la FERPA. 
Le Secrétaire général de la FERPA, Bruno COSTANTINI, a présenté son 

rapport sur la situation économique et syndicale et sur les activités de la 
FERPA depuis le Congrès à Venise jusqu’à l’Assemblée Générale à mi-

mandat. Il a été notamment question des aspects politiques et généraux de 
l’ICE (Initiative Citoyenne Européenne des soins de longue durée et des 
droits des personnes en perte d’autonomie/dépendants) que la FERPA 

lancera dans les prochaines semaines. 
 

A la demande du Secrétaire général, Henri LOURDELLE, Conseiller de la 
FERPA, a présenté en détail et avec le support d’un power point – qui sera 
envoyé à la fin de la réunion à toutes les organisations en anglais et en 

français – la démarche de l’ICE et les différentes étapes pour accomplir le 
travail dans lequel doivent s’engager de manière déterminée les 
organisations de la FERPA, ainsi qu’elles l’avaient collectivement décidé au 

Congrès de Venise en mai 2011. 
 

Un débat s’est poursuivi.  Y ont contribué : Carla CANTONE (SPI-CGIL 
Italie) ; Dominique FABRE (CFDT France) ; Gilbert LONNOY (FGTB 
Belgique) ; Isabela LEMOS (CGTP Portugal) ; Panayotis KARAVAS (SEK 

Chypre) ; Juan GASULL  (UGT Espagne) ; Werner THUM (OGB Autriche) ; 
RobertCHIRAT (UNIR France) ; Justo SANTOS (CC.OO. Espagne) ; Hrvoje 

DUSPER  (SUH Croatie) ; Pierre PRAVATA (CSC Belgique) ; Didier HOTTE 
(FO France) ; Vladislav MIHAILOV (FPEP Bulgarie) ; Francoise VAGNER 
(CGT France) ; Agostino SICILIANO (UILP Italie) ; Armando STACCHINI 

(FNPS CDLS San Marino) ; Luigi FORCELLINI (FUPS CLSD San Marino) ; 
Anna BALTZOPOULOS (POPS Grèce) ; Maria TRENTIN (FNP-CISL Italie).  
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La deuxième journée a débuté avec la célébration du 20e Anniversaire de la 

FERPA. Deux messages vidéo de salutations et de réflexions sur le 
syndicalisme des retraités en Europe, ont été envoyés par Georgios DASSIS 
(Président du Groupe II du CESE européen) et Emilio GABAGLIO (ex-

Secrétaire général de la CES lors de la fondation de la FERPA en 1993).   
 
Luigina DESANTIS (Secrétaire générale de la FERPA du 1999 au 2007) et 

Bruno COSTANTINI (Secrétaire général actuel) ont pris la parole. Une table 
ronde entre les deux a permis d’évoquer le parcours de la FERPA depuis ses 

origines à aujourd’hui, dont il/elle ont été les acteurs/trices et les témoins. 
Luigina a rappelé que la FERPA avait « le droit de parole » dans les instances 
de la CES mais pas « le droit de vote ». Bruno a aussi mentionné les 

difficultés avec les syndicats allemands vers lesquels il faudra continuer des 
contacts. Il a terminé par un appel à la cohésion entre les affiliés. 

 
Ensuite, la Secrétaire générale de la CES, Bernadette SEGOL, s’est 
adressée à l’Assemblée Générale de la FERPA en évoquant son intervention 

au Conseil européen de la veille où elle avait été auditionnée – fait 
exceptionnel dans ce type de Conseil. Elle a rappelé les grandes demandes 
de la CES portant sur la nécessité de prioriser l’investissement et l’emploi et 

d’avoir un  véritable « contrat social ». Et elle a marqué son inquiétude sur le 
fait qu’aujourd’hui il y avait un grand doute sur le projet européen et que 

cela contribuait à la montée des populismes, ce qui risquait de se traduire 
lors des prochaines élections au Parlement européen en 2014. 
 

Bernadette a souligné l’importance de l’engagement de la CES et ses affiliés 
dont fait partie la FERPA, pour lutter contre la crise qui affecte les 

travailleurs/euses dans l’UE, notamment les jeunes, les anciens et les 
chômeurs. 
 

Elle a évoqué aussi la demande faite par certaines organisations de la CES 
au dernier Comité Exécutif de lancer également une ICE de la CES sur 
« l’investissement et l’emploi », mais que pour l’instant elle interrogeait les 

organisations sur leur capacité et leur volonté d’engagement… 
Quant à l’ICE de la FERPA elle a indiqué que « la CES était à vos côtés» et qu’ 

il y aura des occasions politiques (Comité Exécutif de la CES) pour faire 
connaître aux organisations membres l’importance de l’initiative de la 
FERPA.   

 
La Secrétaire générale de la CES a par la suite répondu aux différentes 

questions qu’ont été soulevées par Pierre PRAVATA (CSC Belgique) ; 
Werner THUM (OGB Autriche) ; Dick DE GRAAF (FNV Pays Bas) ; Attilio 
RIMOLDI (FNP CISL Italie) ; Francois THIERRY (CGT France) ; Dominique 

FABRE (CFDT France) ; Justo SANTOS (CC.OO. Espagne). 
Le débat général a été complété par les interventions d’André CLAVELOU 
(UNSA France) et de Ioannis MYLONAS (OSTOE Grèce). Ce dernier s’est 

concentré sur la difficile situation sociale de la Grèce en ces temps de crise. 
Pour conclure la séance du 28 juin, une déclaration politique de 

l’Assemblée Générale (envoyée à  part aux affiliés)  a été adoptée à 
l’unanimité. 

 
 
 

 
Les délègues, informés de la grave situation en Grèce, ont également adopté 
une déclaration politique de soutien (en annexe). 
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Tel que spécifié et demandé dans le document adopté par le Comité exécutif 

de la FERPA du mois de février, l’Assemblée a examiné la situation du 
Comité des Femmes de la FERPA et a procédé à l’élection de la nouvelle 
Présidente du Comité. Une seule candidature étant arrivée au Secrétariat 

dans le délai établi, les délégués ont voté à l’unanimité à main levée, pour 
Françoise VAGNER (France) qui a donc été élue en tant que nouvelle 
Présidente du Comité des Femmes de la FERPA. Françoise a remercié les 

délégués et a présenté les lignes de son programme de travail tel qu’il a été 
demandé dans le document politique adopté par le Comité Exécutif de la 

FERPA.  
 
Pour conclure l’Assemblée, un rapport de la Commission Finances de la 

FERPA (en annexe) sur la situation des finances et des comptes de la FERPA, 
à mi-mandat et à mi-2013 a été présenté. 


